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La protection contre les incendies - l'évacuation des locaux 
 
 
Article R4141-12 
En cas de modification des conditions habituelles de circulation sur les lieux de travail ou dans l'établissement 
ou de modification des conditions d'exploitation présentant notamment des risques d'intoxication, d'incendie 
ou d'explosion, l'employeur procède, après avoir pris toutes mesures pour satisfaire aux dispositions de l'arti-
cle L. 4221-1 relatives à l'utilisation des lieux de travail, à l'analyse des nouvelles conditions de circulation et 
d'exploitation. L'employeur organise, s'il y a lieu, au bénéfice des travailleurs intéressés, une formation à la 
sécurité répondant aux dispositions de l'article R. 4141-11. 
 
Article R4214-7 
Les portes et portails obéissent aux caractéristiques définies aux articles R. 4224-9 et suivants. 
Leurs dimensions et leurs caractéristiques sont déterminées en fonction de la nature et de l'usage des pièces 
ou enceintes qu'ils desservent, en tenant compte des dispositions du chapitre VI relatives à la prévention des 
incendies et à l'évacuation. 
 
Article R4214-9 
L'implantation et les dimensions des voies de circulation, y compris les escaliers et les échelles fixes sont 
déterminées en tenant compte des dispositions du chapitre VI relatives à la prévention des incendies et l'éva-
cuation. Les voies de circulation sont conçues de telle sorte que : 
1° Les piétons ou les véhicules puissent les utiliser facilement, en toute sécurité, conformément à leur affec-
tation ; 
2° Les travailleurs employés à proximité des voies de circulation n'encourent aucun danger. 
 
Article R4216-2 
Les bâtiments et les locaux sont conçus et réalisés de manière à permettre en cas de sinistre : 
1° L'évacuation rapide de la totalité des occupants dans des conditions de sécurité maximale ; 
2° L'accès de l'extérieur et l'intervention des services de secours et de lutte contre l'incendie ; 
3° La limitation de la propagation de l'incendie à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments. 
 
Article R4216-4 
Pour l'application du présent chapitre, l'effectif théorique des personnes susceptibles d'être présentes com-
prend l'effectif des salariés, majoré, le cas échéant, de l'effectif du public susceptible d'être admis et calculé 
suivant les règles précisées par la réglementation relative à la protection du public contre les risques d'incen-
die et de panique dans les établissements recevant du public. 
 
Article R4216-13 
Les locaux de plus de 300 mètres carrés situés en rez-de-chaussée et en étage, les locaux de plus de 100 
mètres carrés aveugles et ceux situés en sous-sol ainsi que tous les escaliers comportent un dispositif de 
désenfumage naturel ou mécanique. 
 
Article R4216-14 
Les dispositifs de désenfumage naturel sont constitués en partie haute et en partie basse d'une ou plusieurs 
ouvertures communiquant avec l'extérieur, en vue de l'évacuation des fumées et l'amenée d'air. La surface 
totale des sections d'évacuation des fumées est supérieure au centième de la superficie du local desservi 
avec un minimum de un mètre carré. Il en est de même pour celle des amenées d'air. 
Chaque dispositif d'ouverture du dispositif de désenfumage est aisément manoeuvrable à partir du plancher. 
 
Article R4216-15 
En cas de désenfumage mécanique, le débit d'extraction est calculé sur la base d'un mètre cube par seconde 
par 100 mètres carrés. 
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Article R4216-18 
Indépendamment de l'application, s'il y a lieu, des règles propres aux bâtiments d'habitation, de bureaux ou 
recevant du public, les installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en eau chaude ne doivent 
pas présenter de risque pour la santé et la sécurité des travailleurs. Ces installations sont conçues de ma-
nière à ne pas aggraver les risques d'incendie ou d'explosion inhérents aux activités du bâtiment, à ne pas 
provoquer d'émission de substances dangereuses, insalubres ou gênantes et à ne pas être la cause de brû-
lures ou d'inconfort pour les travailleurs. 
Les modalités d'application de ces dispositions sont précisées par arrêté conjoint des ministres chargés du 
travail, de l'agriculture et de la construction. 
 
Article R4216-21 
Les bâtiments et locaux sont conçus et réalisés de manière à respecter : 
1° Les dispositions relatives à la prévention des explosions prévues aux articles R. 4227-42 et suivants ; 
2° Les dispositions spécifiques relatives aux installations électriques pour les locaux présentant des dangers 
d'incendie ou des risques d'explosions prévues par le décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la 
protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques ; 
3° Les dispositions spécifiques de l'arrêté prévu par l'article R. 4227-27 pour les installations industrielles 
utilisant le gaz combustible et les hydrocarbures liquéfiés. 
 
Article R4216-23 
Les locaux mentionnés à l'article R. 4216-22 ainsi que ceux dans lesquels sont entreposées ou manipulées 
des substances ou préparations classées facilement inflammables ou des matières dans un état physique tel 
qu'elles sont susceptibles de prendre feu instantanément au contact d'une flamme ou d'une étincelle et de 
propager rapidement l'incendie, sont conçus et réalisés de telle sorte que : 
1° Aucun poste habituel de travail ne puisse se trouver à plus de dix mètres d'une issue donnant sur l'exté-
rieur ou sur un local donnant lui-même sur l'extérieur ; 
2° Les portes de ces locaux s'ouvrent vers l'extérieur ; 
3° Si les fenêtres de ces locaux sont munies de grilles ou grillages, ceux-ci s'ouvrent très facilement de l'inté-
rieur. 
 
Article R4216-25 
Les bâtiments mentionnés à l'article R. 4216-24 sont accessibles au moins sur une façade aux services d'in-
cendie et de secours. 
 
Article R4216-27 
La distribution intérieure des bâtiments mentionnés à l'article R. 4216-24 permet, notamment par des recou-
pements ou des compartimentages, de limiter la propagation du feu et des fumées. 
L'aménagement intérieur des locaux, notamment les revêtements des murs, des sols et des plafonds, les 
tentures et les rideaux répond à des caractéristiques de réaction au feu permettant d'éviter un développement 
rapide d'un incendie susceptible de compromettre l'évacuation. 
 
Article R4216-26 
Les escaliers et ascenseurs des bâtiments mentionnés à l'article R. 4216-24 sont : 
1° Soit encloisonnés dans des cages coupe-feu de degré une heure comportant des portes pare-flammes de 
degré demi-heure et, pour les escaliers, un dispositif de désenfumage en partie supérieure ; 
2° Soit à l'air libre. 
 
Article R4216-29 
Un arrêté conjoint des ministres chargés du travail, de l'agriculture et de la construction définit les modalités 
d'application des dispositions de la présente section, notamment : 
1° Les caractéristiques des sorties et celles de l'isolement latéral du bâtiment avec un autre bâtiment ; 
2° La classification des matériaux et des éléments de construction de certaines parties du bâtiment ; 
3° Les règles de désenfumage. 
 
Article R4216-30 
Les bâtiments et locaux sont conçus ou aménagés de manière à respecter les dispositions relatives aux 
moyens de prévention et de lutte contre l'incendie prévues aux articles R. 4227-28 à R. 4227-41. 
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Article R4227-2 
L'application des dispositions relatives à la prévention des incendies et à l'évacuation, prévues pour les nou-
velles constructions ou les nouveaux aménagements au chapitre VI du titre premier, dispense de l'application 
des mesures équivalentes du présent chapitre. 
 
Article R4227-3 
L'effectif théorique des personnes susceptibles d'être présentes à prendre en compte pour l'application du 
présent chapitre comprend l'effectif des travailleurs, majoré, le cas échéant, de l'effectif du public susceptible 
d'être admis et calculé suivant les règles relatives à la protection du public contre les risques d'incendie et de 
panique pour les établissements recevant du public. 
 
Article R4227-21 
Les installations électriques pour les locaux ou les emplacements présentant des dangers d'incendie ou des 
risques d'explosion sont précisées par le décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la protection des 
travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques. 
 
Article R4227-24 
Les locaux mentionnés à l'article R. 4227-22 ainsi que ceux dans lesquels sont entreposées ou manipulées 
des substances ou préparations classées facilement inflammables ou des matières dans un état physique tel 
qu'elles sont susceptibles de prendre feu instantanément au contact d'une flamme ou d'une étincelle et de 
propager rapidement l'incendie, sont utilisés de telle sorte que : 
1° Aucun poste habituel de travail ne se trouve à plus de 10 mètres d'une issue donnant sur l'extérieur ou sur 
un local donnant lui-même sur l'extérieur ; 
2° Les portes de ces locaux s'ouvrent vers l'extérieur ; 
3° Si les fenêtres de ces locaux sont munies de grilles ou grillages, ceux-ci s'ouvrent très facilement de l'inté-
rieur. 
 
Article R4227-28 
L'employeur prend les mesures nécessaires pour que tout commencement d'incendie puisse être rapidement 
et efficacement combattu dans l'intérêt du sauvetage des travailleurs. 
 
Article R4227-29 
Le premier secours contre l'incendie est assuré par des extincteurs en nombre suffisant et maintenus en bon 
état de fonctionnement. Il existe au moins un extincteur portatif à eau pulvérisée d'une capacité minimale de 
6 litres pour 200 mètres carrés de plancher. Il existe au moins un appareil par niveau. 
Lorsque les locaux présentent des risques d'incendie particuliers, notamment des risques électriques, ils sont 
dotés d'extincteurs dont le nombre et le type sont appropriés aux risques. 
 
Article R4227-30 
Si nécessaire, l'établissement est équipé de robinets d'incendie armés, de colonnes sèches, de colonnes 
humides, d'installations fixes d'extinction automatique d'incendie ou d'installations de détection automatique 
d'incendie. 
 
Article R4227-32 
Quand la nécessité l'impose, une quantité de sable ou de terre meuble proportionnée à l'importance de l'éta-
blissement, à la disposition des locaux et à la nature des travaux exécutés est conservée à proximité des 
emplacements de travail, avec un moyen de projection, pour servir à éteindre un commencement d'incendie. 
 
Article R4227-37 
Dans les établissements mentionnés à l'article R. 4227-34, une consigne de sécurité incendie est établie et 
affichée de manière très apparente : 
1° Dans chaque local pour les locaux dont l'effectif est supérieur à cinq personnes et pour les locaux men-
tionnés à l'article R. 4227-24 ; 
2° Dans chaque local ou dans chaque dégagement desservant un groupe de locaux dans les autres cas. 
 
Article R4227-38 
La consigne de sécurité incendie indique : 
1° Le matériel d'extinction et de secours qui se trouve dans le local ou à ses abords ; 
2° Les personnes chargées de mettre ce matériel en action ; 
3° Pour chaque local, les personnes chargées de diriger l'évacuation des travailleurs et éventuellement du 
public ; 
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4° Les mesures spécifiques liées, le cas échéant, à la présence de handicapés ; 
5° Les moyens d'alerte ; 
6° Les personnes chargées d'aviser les sapeurs-pompiers dès le début d'un incendie ; 
7° L'adresse et le numéro d'appel téléphonique du service de secours de premier appel, en caractères appa-
rents ; 
8° Le devoir, pour toute personne apercevant un début d'incendie, de donner l'alarme et de mettre en œuvre 
les moyens de premier secours, sans attendre l'arrivée des travailleurs spécialement désignés. 
 
Article R4227-39 
La consigne de sécurité incendie prévoit des essais et visites périodiques du matériel et des exercices au 
cours desquels les travailleurs apprennent à reconnaître les caractéristiques du signal sonore d'alarme géné-
rale, à se servir des moyens de premier secours et à exécuter les diverses manœuvres nécessaires. Ces 
exercices et essais périodiques ont lieu au moins tous les six mois. Leur date et les observations auxquelles 
ils peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection du travail. 
 
Article R4227-40 
La consigne de sécurité incendie est communiquée à l'inspection du travail. 
 
Article R4227-41 
Des arrêtés conjoints des ministres chargés du travail et de l'agriculture peuvent préciser certaines disposi-
tions relatives aux moyens de prévention et de lutte contre l'incendie et rendre obligatoires certaines normes 
concernant ce matériel. 
 
Article R4324-22 
Les équipements de travail mettant en œuvre des produits ou des matériaux dégageant des gaz, vapeurs, 
poussières ou autres déchets inflammables sont munis de dispositifs protecteurs permettant notamment 
d'éviter qu'une élévation de température d'un élément ou des étincelles d'origine électrique ou mécanique 
puissent entraîner un incendie ou une explosion. 
 
Article R4324-45 
Les équipements de travail mobiles automoteurs qui, par eux-mêmes ou du fait de leurs remorques ou de 
leur chargement, présentent des risques d'incendie sont munis de dispositifs de lutte contre l'incendie, sauf si 
le lieu d'utilisation en est équipé à des endroits suffisamment rapprochés. 
 
Article L4525-1 
Sans préjudice de l'application des autres mesures prévues par le présent code, relatives à la prévention des 
incendies et des explosions, des moyens appropriés, humains et matériels, de prévention, de lutte contre 
l'incendie et de secours sont prévus afin de veiller en permanence à la sécurité des personnes occupées 
dans l'enceinte de l'établissement. 
L'employeur définit ces moyens en fonction du nombre de personnes employées dans l'enceinte de l'établis-
sement et des risques encourus. 
Il consulte le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail sur la définition et la modification de 
ces moyens. 


